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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 13 septembre 2024 
 
 
 
 
Objet   : Demande d’accès à l’information 

- Rapport d’expertise  
__________________________________  
 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande d’accès du 23 juillet 2024 visant à obtenir le rapport d’expertise 
en emploi de la force de l’ENPQ et le rapport d’expertise en biomécanique d’un expert en 
biomécanique, suite à un évènement survenu le 6 septembre 2018, à Terrebonne. 
 
À cet effet, nous tenons à vous informer que le rapport d’expertise en biomécanique, l’École 
ne détient pas ce document.  
 
En ce qui concerne le rapport d’expertise en emploi de la force de l’ENPQ, ce rapport a été 
produit pour le compte d’un autre organisme, et ce, conformément à l’article 48 qui énonce 
ce qui suit : 
 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage 
de la compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un 
document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 
47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui 
du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui 
donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième 
alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit.  
 

Donc, nous vous invitons à adresser votre demande au responsable de l’accès à l’information 
du Bureau des enquêtes indépendantes aux coordonnées ci-dessous:   
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48


BUREAU DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES 
Me Robert Rouleau 
Directeur-adjoint 
201, Place Charles-Lemoyne #6.01 
Longueuil (QC) J4K 2T5 
Tél. : 450 640-1350 #59204 
Téléc. : 450 670-6386 
beiaccesinformation@bei.gouv.qc.ca 
 

Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision à la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint, 
un avis vous informant du recours. 
 
Recevez, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 La directrice de l’innovation, des affaires 

académiques et institutionnelles 
 
 / Original signé / 
AD/ep Andréanne Deschênes 
 
p.j. (1) 
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